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COMMUNE DE SEVERAC D'AVEYRON 
Séance du 13 FEVRIER 2025 - Délibération n°02s 

L'an deux mil vingt cinq et le treize février à 20h30, le Conseil Municipal de la Commune de Sévérac d'Aveyron régulièrement convoqué, s'est 
réuni au nombre prescrit par la loi, en mairie de Sévérac d'Aveyron, sous la présidence de Monsieur Edmond GROS, maire. 

1 Date de la convocation Afférents au Qui ont pris part 
Conseil En exercice à la délibération 13/02/2025 

Municipal 

17 
28 

22 
Date d'affichage de la convocation 

06/02/2025 

Secrétaire de séance : Françoise CAPUS 

Présents: ANGLADE Clémence - BRUNET Mélanie - BURGUIERE Philippe - CAPUS Françoise - CARNAC André - CARON Annick 

CAZES CORBOZ Maryse - CONSTANS Mathieu - DE LESCURE Jérôme - DUTRIEUX Patrick- FABRE Emilie -GROS Edmond - LAURAIN 

Damien - MAJOREL Aimé - MAJOREL Aurélien - ROZIERE Régine - SAHUQUET Jean-Marc 

Absents: BORIE Nina - BOUDIAS DECROIX Nathalie - BOURREL Thierry ( pouvoir à Damien Laura in) - FOS Mariana ( pouvoir à 
Régine Rozière) -JARROUSSE Caroline ( pouvoir à Clémence Anglade) -RAGOT Annie- LABRO Isabelle - LAYRAL Rémi ( pouvoir à 
Annick Caron)- MULLER Geoffroy - MURET Yvain -TAJAN Isabelle ( pouvoir à Philippe Burguière). 

Objet: APPROBATION DES STATUTS D'AVEYRON INGENIERIE 

Le Conseil municipal, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5511-1; 
Vu les statuts d'Aveyron Ingénierie tels qu'adoptés en Assemblée Générale Extraordinaire le 
5/11/2024 ci-annexés; 
Considérant l'évolution des statuts d'Aveyron Ingénierie, notamment sur les points suivants: 

Simplifications administratives avec les adhérents; 
Composition du conseil d'administration; 
Attributions du conseil d'administration; 
Rôle du directeur de I' Agence; 
Commissions de travail thématiques entre élus. 

Considérant que l'approbation de ces nouveaux statuts implique aujourd'hui une validation par 
l'assemblée délibérante, afin de rendre effective l'adhésion de notre commune à Aveyron 
Ingénierie dans le cadre des nouveaux statuts de l'agence et permettre ainsi à Aveyron 
Ingénierie de poursuivre son accompagnement auprès de notre structure. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal à 20 voix pour et 2 abstentions : 

APPROUVE les statuts de I' Agence technique départementale Aveyron Ingénierie 
tesl qu'annexés à la présente délibération; 
AUTORISE le maire à effectuer toutes les démarches nécessaires à la bonne 
exécution de la présente délibération. 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdit. 

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en Sous-Préfecture 

Pour extrait conforme, 
Le Maire 
Edmond GROS 


